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Gouvernement	du	Québec

Décret 949-2022, 1er	juin	2022
Concernant	l’approbation	de	l’Avenant	n°	1	à	l’entente	
portant	sur	la	réalisation	de	travaux	de	réfection	d’une	
portion	de	la	route	d’accès	à	la	communauté	atikamekw	
de	Manawan

Attendu	que,	 en	 vertu	 du	 décret	 n°	 478-2008	du	 
14	mai	2008,	la	route	d’accès	à	la	communauté	atikamekw	
de	Manawan	est	un	chemin	déterminé	conformément	au	
paragraphe	i	du	premier	alinéa	de	l’article	3	de	la	Loi	sur	
le	ministère	des	Transports	(chapitre	M-28);

Attendu	 que,	 en	 ver tu	 du	 paragraphe	 i	 du	 
premier	alinéa	de	l’article	3	de	cette	loi,	le	ministre	des	
Transports	doit,	à	l’égard	d’un	chemin	que	peut	déterminer	
le	gouvernement	parmi	ceux	auxquels	ne	s’applique	pas	
la	Loi	sur	la	voirie	(chapitre	V-9),	notamment	effectuer	ou	
faire	effectuer	tous	travaux	de	construction,	de	réfection	
ou	d’entretien;

Attendu	que,	en	vertu	de	l’article	32.1	de	la	Loi	sur	la	
voirie,	le	ministre	peut,	conformément	à	la	loi,	conclure	
une	entente	avec	une	communauté	autochtone,	représen-
tée	par	son	conseil	de	bande	au	sens	de	la	Loi	sur	les	
Indiens	(L.R.C.	1985,	c.	I-5)	ou	de	la	Loi	sur	les	Naskapis	
et	la	Commission	crie-naskapie	(S.C.	1984,	c.	18),	pré-
voyant	que	celle-ci	effectue,	aux	frais	du	gouvernement,	
des	travaux	de	construction,	de	réfection	ou	d’entretien	 
d’une	route;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	Conseil	
des	Atikamekw	de	Manawan	ont	conclu,	le	15	mars	2016,	
l’Entente	portant	sur	la	réalisation	de	travaux	de	réfection	
d’une	portion	de	la	route	d’accès	à	la	communauté	atika-
mekw	de	Manawan,	laquelle	a	été	approuvée	par	le	décret	
numéro	1183-2015	du	16	décembre	2015;

Attendu	que	les	travaux	n’ont	pas	encore	été	finalisés	
et	qu’il	y	a	lieu	de	les	compléter;

Attendu	que,	à	cette	fin,	le	gouvernement	du	Québec	
et	 le	Conseil	des	Atikamekw	de	Manawan	souhaitent	
conclure	l’Avenant	n°	1	à	l’entente	portant	sur	la	réali-
sation	de	travaux	de	réfection	d’une	portion	de	la	route	
d’accès	à	la	communauté	atikamekw	de	Manawan;

Attendu	que	cet	avenant	n° 1 constitue	une	entente	en	
matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	
Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.49	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	que	le	Conseil	des	Atikamekw	de	Manawan	
est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	l’article	3.6.2	
de	cette	loi;

Attendu	que cet	avenant	n° 1	constitue	également	
une	entente	intergouvernementale	canadienne	au	sens	de	
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que,	en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’arti- 
cle	3.8	de	cette	loi,	malgré	toute	autre	disposition	légis-
lative,	les	ententes	intergouvernementales	canadiennes	
doivent,	pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gou-
vernement	et	être	signées	par	la	ministre	responsable	des	
Relations	canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	que,	en	vertu	du	décret	numéro	641-2014	du	 
3	 juillet	 2014,	 un	 contrat	 de	 service	 pour	 retenir	 les	 
services	 d’un	 organisme	 public	 fédéral	 est	 exclu	 de	 
l’application	notamment	du	premier	alinéa	de	l’article	3.8	
de	cette	loi;

Attendu	que	cet	avenant	n° 1	est	visé	par	le	décret	
numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommandation	
du	ministre	des	Transports	et	du	ministre	responsable	des	
Affaires	autochtones	:

Que	soit	approuvé	l’Avenant	n° 1	à	l’entente	portant	sur	
la	réalisation	de	travaux	de	réfection	d’une	portion	de	la	
route	d’accès	à	la	communauté	atikamekw	de	Manawan,	
lequel	sera	substantiellement	conforme	au	projet	d’avenant	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77487

Gouvernement	du	Québec

Décret 950-2022, 1er	juin	2022
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	membres	
de	la	Commission	des	partenaires	du	marché	du	travail

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	21	de	la	Loi	sur	le	
ministère	de	l’Emploi	et	de	la	Solidarité	sociale	et	sur	
la	Commission	des	 partenaires	 du	marché	du	 travail	 
(chapitre	M-15.001)	la	Commission	des	partenaires	du	
marché	du	travail	est	composée	de	membres	dont	certains	
sont	nommés	par	le	gouvernement;
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Attendu	qu’en	vertu	des	paragraphes	2°	 et	5°	du	 
premier	alinéa	de	l’article	21	de	cette	loi	la	Commission	
est	composée	notamment	des	membres	suivants	nommés	
par	le	gouvernement	:

— six	membres	représentant	la	main-d’œuvre	québé-
coise,	choisis	après	recommandation	des	associations	de	
salariés	les	plus	représentatives;

— un	 membre	 issu	 du	 milieu	 de	 l’enseignement	
collégial,	 choisi	 après	 consultation	 d’organismes	 du	 
milieu	concerné;

Attendu	qu’en	vertu	des	premier	et	deuxième	alinéas	
de	l’article	23	de	cette	loi	le	mandat	des	membres	de	la	
Commission	nommés	par	le	gouvernement	est	d’au	plus	
trois	ans	et,	à	l’expiration	de	leur	mandat,	ils	demeurent	
en	fonction	jusqu’à	ce	qu’ils	soient	remplacés	ou	nommés	
de	nouveau;

Attendu	qu’en	vertu	de	l’article	25	de	cette	loi	les	
membres	de	la	Commission	nommés	par	le	gouvernement	
ne	sont	pas	rémunérés,	sauf	dans	les	cas,	aux	conditions	et	
dans	la	mesure	que	peut	déterminer	le	gouvernement,	mais	
ils	ont	cependant	droit	au	remboursement	des	dépenses	
faites	dans	l’exercice	de	leurs	fonctions,	aux	conditions	et	
dans	la	mesure	que	détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en	vertu	du	décret	numéro	533-2019	du	
29	mai	2019,	madame	Anouk	Collet	et	monsieur	Bernard	
Tremblay	étaient	nommés	de	nouveau	membres	de	 la	
Commission,	que	leur	mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	
de	le	renouveler;

Attendu	que,	conformément	à	la	loi,	la	recommanda-
tion	a	été	obtenue	et	la	consultation	effectuée;

Il	 est	 ordonné,	 en	 conséquence,	 sur	 la	 recom- 
mandation	du	ministre	du	Travail,	de	l’Emploi	et	de	la	
Solidarité	sociale	:

Que	madame	Anouk	Collet,	vice-présidente,	Fédération	
des	travailleurs	et	des	travailleuses	du	Québec	(FTQ)	et	
conseillère	principale	au	président	national,	Travailleurs	
et	travailleuses	unis	de	l’alimentation	et	du	commerce	
(TUAC)	Canada,	soit	nommée	de	nouveau	membre	de	la	
Commission	des	partenaires	du	marché	du	travail,	à	titre	
de	membre	représentant	la	main-d’œuvre	québécoise,	pour	
un	mandat	de	trois	ans	à	compter	des	présentes;

Que	monsieur	Bernard	Tremblay,	président-directeur	
général,	Fédération	des	cégeps,	soit	nommé	de	nouveau	
membre	de	la	Commission	des	partenaires	du	marché	du	
travail,	à	titre	de	membre	issu	du	milieu	de	l’enseigne-
ment	collégial,	pour	un	mandat	de	trois	ans	à	compter	
des	présentes;

Que	ces	personnes	soient	remboursées	des	frais	de	
voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	l’exercice	de	leurs	
fonctions	 conformément	 aux	Règles	 sur	 les	 frais	 de	
déplacement	des	présidents,	vice-présidents	et	membres	
d’organismes	gouvernementaux	adoptées	par	le	gouver-
nement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	30	novembre	
1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	pourront	y	
être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

77488

Gouvernement	du	Québec

Décret 952-2022, 8	juin	2022
Concernant	la	rémunération	des	titulaires	d’un	emploi	
supérieur	à	temps	plein

Attendu	 que	 par	 le	 décret	 numéro	 450-2007	 du	 
20	juin	2007,	modifié	par	les	décrets	numéros	964-2007	
du	7	novembre	2007,	523-2009	du	6	mai	2009,	795-2009	
du	23	juin	2009,	598-2010	du	7	juillet	2010,	63-2011	du	 
9	 février	2011,	325-2012	du	4	avril	2012,	1215-2012	 
du	19	décembre	2012,	1287-2013	du	11	décembre	2013,	
208-2015	du	25	mars	2015,	284-2017	du	29	mars	2017,	
423-2017	du	3	mai	2017,	536-2019	du	5	juin	2019	et	1255-
2019	du	18	décembre	2019,	le	gouvernement	a	adopté	les	
Règles	concernant	la	rémunération	et	les	autres	conditions	
de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	à	temps	plein;

Attendu	que	le	Conseil	du	trésor	a	adopté	des	modifi-
cations	à	la	Directive	concernant	l’ensemble	des	conditions	
de	travail	des	cadres;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	de	nouveau	ces	
Règles	afin	de	mettre	à	jour	les	échelles	de	traitement	des	
titulaires	d’un	emploi	supérieur	à	temps	plein	pour	tenir	
compte	de	la	majoration	applicable	de	2	%	au	1er	avril	2020,	
de	2	%	au	1er	avril	2021	et	de	2	%	au	1er	avril	2022	prévue	
par	l’article	5	de	ces	Règles	et	de	modifier	les	échelles	de	
traitement	de	certains	titulaires	d’un	emploi	supérieur	au	
2	avril	2022;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	d’appliquer	certaines	des	modifi-
cations	à	la	Directive	concernant	l’ensemble	des	conditions	
de	travail	des	cadres	aux	titulaires	d’un	emploi	supérieur	à	
temps	plein	dont	le	gouvernement	ou	l’Assemblée	natio-
nale	détermine	la	rémunération	ou	les	autres	conditions	de	
travail	ainsi	qu’aux	membres	à	temps	plein	des	organismes	
à	l’égard	desquels	le	gouvernement	prévoit	leurs	conditions	
de	travail	par	règlement;
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